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L 'arrêté du 27 juillet 202 3 f ixant le 
cahier des charges de certif ication 
des ser vices de prévention et de 
s anté au trav ai l  interentrepris e s 

a été publié au Journal  O f f iciel  du 1er 
septembre 2023. Il est entré en vigueur au 
lendemain de sa publication et s’adresse aux 
services de prévention et de santé au travail 
interentreprises, employeurs adhérents et 
travailleurs de droit privé.

Ce texte vient fixer les modalités et conditions 
de certif ication des services de prévention 
et  de s anté au travai l  interentreprises 
(SPSTI) ainsi que les modalités et conditions 
d’accréditation des organismes certificateurs.

« Trois niveaux de certification sont définis, 
respectivement pour une durée de deux ans, 
de trois ans et de cinq ans. Les deux premiers 
niveaux sont non renouvelables , dans la 
mesure où seul le niveau trois atteste de 

façon pérenne de la conformité à l'ensemble 
des exigences du référentiel. L'organisme 
certificateur certifie uniquement au niveau 
sollicité par le service candidat. »

C e  c a l e n dr i e r  e s t  ex p l i c i té  d an s  un e 
infographie à retrouver dans les pages 
suivantes de ce numéro.

L’arrêté renvoie comme attendu au référentiel 
de certification des services de prévention et 
de santé au travail interentreprises (SPSTI), 
l’AFNOR SPEC 2217, rendu public et accessible 
quelques jours plus tôt par l’AFNOR.

Le Direc teur  général  du travai l ,  Pierre 
Ramain, a tenu à remercier les partenaires 
sociaux membres du CNPST ainsi que les 
SPSTI auditionnés et /ou ayant répondus 
aux ques t ionnaires  transmis  p our  leur 
participation respective à l’élaboration de ce 
cahier des charges.
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CERTIFICATION DES SPSTI

L'arrêté et le référentiel parus

Couverture du référentiel SPEC 2217 Description des trois niveaux de certification, page 10 du référentiel 

https://www.presanse.fr/actualites/publication-du-referentiel-de-certification-des-spsti/
https://www.presanse.fr/actualites/publication-du-referentiel-de-certification-des-spsti/
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Ce référentiel de certif ication des SPSTI a en ef fet 
été élaboré de manière concertée dans le cadre 
d’une AFNOR SPEC ayant favorisé l ’échange de 
bonnes pratiques et la prise en compte des intérêts 
des dif férentes parties prenantes qui sont visées 
directement par cette certification.

I l  v ient  r ap p e l er  dan s  s o n av ant- p ro p o s  qu e 
« conformément aux dispositions de l’article L. 4622-
9-3 du code du travail et de l’ANI Santé au travail 
du 9 décembre 2020, chaque SPSTI fait l’objet d’une 
procédure de certification, réalisée par un organisme 
indépendant, visant à porter une appréciation à l’aide 
de référentiels sur :

 u la qualité et l’effectivité des services rendus dans le 
cadre de l’ensemble socle de services ;

 u l’organisation et la continuité du service ainsi que 
la qualité des procédures suivies ;

 u la gestion financière, la tarification et son évolution ;

 u l a  c o n f o r m i té  d u  t r a i te m e nt  d e s  d o n n é e s 
personnelles au Règlement Général sur la Protection 
des Données (RGPD) [8] ;

 u la conformité des systèmes d’information et des 
services ou outils numériques destinés à être utilisés 
par les professionnels de santé exerçant pour le 
compte du SPSTI aux référentiels d'interopérabilité 
et de sécurité mentionnés à l'article L. 4624-8-2 du 
code du travail. »

Dans le cadre du Programme d’Orientation et d’Actions 
de Présanse, un appui des SPSTI à la préparation de 
leur certification est prévu. La commission « qualité 
/  certif ication »  se réunira dès le 22 septembre 
pour étudier un outil d'autoévaluation, en cours de 
préparation, et ce pour une mise à disposition début 
octobre. 

Pour plus d'informations,  
rendez-vous ici :  
https://www.presanse.fr/actualites/
publication-du-referentiel-de-
certification-des-spsti/

A

Exemple des critères d'évaluation, page 33 du référentiel
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https://www.presanse.fr/wp-content/uploads/2023/09/Frise-chronologique-certification_VFF.pdf
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